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INESDENCE DE ],,À RNPUSIIQIIE

inistrt-. du Déve loppenent .liural
e ltAction C oopérat ive,

portant approbation des Statut
Société Nationale d lArmenent e

(so.r.u..lucur. ) -
sdeIa

o ?êche

i,E IRESIDEil'I DI] I,I, IIXPUBIIqIIE
C IIEI DE It ETAT, C I]EI DÜ G01}\IU1INEI',m]{I,

Yü 1a ProclaDation dü 26 octobra lÿl ? i
YU 1r GrdonnarLce Ïlo']4-75 du 16 décenbre !974 t ré8isss.nt Ies rapports entre

ltEtat et 1es Sociétés dtEtat et colles dans lesquelles lrEtât a unê
prise de participation et fixant leurs modafités de gestion ;

VU i.e Décret rr.l4-277 du 21 octobre 7974, portant foraation du couvêrne-
nent et les.d.écrets uociificatlfs suboéquents ;

vü ]e Décret rL" 74-289 d.u { novenbr e ]-974 t déterrnlnant 1es services ratta-
chés à La Présidence de Ia République at flxant les attributions dee
nenbres d.u Gouvornenont I

slrR proposition du l,{inistre du Développenent Rural et de 1tÀction coopé-
rative;

Le Conseil des ldinistres entondu,

DECnDII t

Fê che ( so . NA . rECI{n . )7 arurexé s au présen
dc
dé

Article 1er.- Sont approuvés fes Statut

Àrticle 2.-
]:linistre do
l-e concerne
rieures con

Le lilinistrc d.u Déve1oppene::.t Rural et de 1tÂctj-on Coôpérative et Ie
nt d.épendent 1tIndustrie et le Co;anerce sont chargés, chacun en oe qui
, do lrexécution d.u présent décret qui abroge toutes dispositions anté-
txaires et qui sera publié au Journai Officie1.-

Ia Socicité l{ationaLe drÀrnenent et de
crct.

lait à CO?OiiÜU, Le 18 Septenbre 1975 .

Ca itaine Àndr ATCHADE

S

t

per Le Présidcnt de ta ltépublique
Chef de ltEtat, Chef du Gouvernencnt'

le ]'l
et d

J

1

C taino AdolPhe B IAOU

Le ilinistre des l'i.rrance s t Ai,ll LIATI0NS ; IR I - CS

I,U' -DC Cl.ICIT. I'NDIf-Gde C

D1'E-DGÂJI..II{SAN 6 - C }I11

Ltr)itÀc 6 - i.4fc1' 4 - I{I| 4

O-':)r.rLr+-
hanc.5-Sm2
{ - }tinistères 10
-So]VAPDCES 6.

Intendant t',{i lite 1re (e J ène classe
fs idore liilOUSSOU

nE0Rrrlr 1t"75-223 du 18 septenbre 1975

L,ièuterrant-C o 1one 1 {athieu KIiEI(OU

Le }Jinistrr: de lrlndustrie, du
C orrr.:or c e et du 'lourisne,

,, i



REPUBI,IQIIS DU DAIIOI.]NY

E.RE§TDUTCD DN IA REPUBIJIQUE

ARTICIE I er
ust

1ffimurs DE L,a socrETE ltATrpNAln
DIÂi]}lgimifî Eî DE PECTTE (SO.NA.PECII.$)

--:-:-:-:-:-:-:-:--

11 est créé au Dahomey wre Société tlrEtat à caractère
e'r; courmercial- di'ue : Société National-e d. r.A.rmenent et de

Pêche (S0.IIA.PfCi{E) souorise aux dispositions des présents statuts.

4&rc._?.- La S0.I'IA.PXCHE est rlotée de Ia personrral-i-té cldle et de
I I autonoroj-e fi.nanci.ère.

TIIRE II:SIEGESO0IAI

AIIICIP_j..- Le siège social de 1a SO.NÀ.?ECI{E est fixé à Cotonou. TJ.
pourra être tralsféré en tout autre fieu du Territoiqe dahornéen par
décision d.u Conseil- des l,linistres sur proposition du Consej.l- drÀdrÉi
ni stra$ion.

îITRX III:03J8î
i, D iNT A.l' :61 /

r1-Lr, rJ \,iJ]l +. - tra Société Nationale de Pêche (S0.NA.PECHE) a pour objet :

Ï.rrErploitation rationnelle des eaux marines atijacentes au
lerritoire dahoméen.

Itlxtrùoitation rationnelle des eaux contjrentales (fleu-
ves, lagr:nes, .l-acs, étangs et enclos de pisciculture, etc)

le DéveJ-oppement de 1a productlon halieutique et des in-
dustries connexes ;

I,a Cons'citution et lterploitation dtune flotil).e de pêcire;

le Traitement, 1a consez'vation, Ie conditionnement des
produ:its d.e pêche ;

J.,a Conr,rercial-isaticn des produuits de pêche à Itintérieur
du Terrj-toire National- ;

Ltïnportation e-b 1r exporl,ation des produ-its de pêche frÉr-i s
ou tralsfornés ;

ï r î_Bli r : DEFINITT0N



2

- I I Àpprovi.siOrU:ement d.u Dahomey er }latêrie] de Pêche, de naviga-
tion,a*pt""iËiiï;;;a;-i;àIurorogieaesprod'uitsiiepêche;

-soutesopérationsnobilièreS'ildustrielfes,con]rlnercia].esetfinari-cières se xatî;;;a;;"âi;;;i#,""t ô" irrài"ectement à 1'objet social.

ARTICIE 5.- Uh règlenent intérieur- de Ia SO'NA'PICIIE' sera étabIi par' 1e

Gfrffi-a,Ad$inistration pour fixer les Ëô"àiiiorri dans lesquelles 1a So-

ciété effectuera les âÀiii,itg" "o"r""ponààoi-à-=o" 
obiet socia+ ; t:,1:81t-

ment Intérieur déf:_n:iià-ià" "àpp""t* 
èrrtr" 1e Comité cltnntreprise prévu tr

lrarticle ? et 1a oiiàËtîài êei-e"J". 11-àer-ra être so*mis à 1'approbation
du l'lini stre cle tute].].e '

îTîRE IV : Ctr}f TAL SCCIAI

ARîICIE 6.- I,e Capital Sociaf est conposé initi

- les biens neubles et inuleubles appaxt
à la Société-èi pris en compte p our 3.er'rr vâfeu:. e

iiËi àà"ià-soàieie, valeur àpprôuvée par 1e Gouve

- Lme clotation de : CIIqCIUAiITE i'iI].,L'IONS

que du DahorneY.

le Capi-tal Social pourra être augarenté or'r- d1'P1"1 par clécret pris

en conseil des iiiinistres sLr_r proposition Eu consei-r dtAdministra'r;ion de Ia

al.eruent Par :

enant à ]-tEtat affectés
sïin,ee au j our cle Ia créa-
rnement I

DE FIUiI'{CS ) ae 1a RéPub1i-

Société.

recevoir d
Su-r décision de son Conseil d I Adxr:inis'brati on ' la Société poÜrra

IÏa"."-*t iegs conf orrné:ren'b à 1a Iégislation en vigueur '
îlTRJIl V A.Di-INiI SIIIAfIùN DIITN

ARTICII 7.- la Société Nation=l e d'rArmernent et de-Pêche

â=Ëîêffi;un-ôorrà"ii"à'Àati"itt'ation à fonction de Dire
ît"ür"-oii"";oi on set Zrààl""i"tee d' url Comité d' ûrtrepri

(so.NA.PncHn. ) a
ction Poli-tique

TJe Conseil d- r Adinini s'r;ratj. on est cornposé comne suit :

- Un Président nonuaé par clécret Pr19. qn conseil <1es ilinis'cres parmi

1es menbres aasig;eË*ao*cà"Ëài-i-â;_Aaninisiration et sr.r proposition
â"-ui"i"t"" de tütet].e de 1a Société ;

- Un Représentarrt de l-? orga'nisme Iégislatif ou consuJ-tatif national- ;

- Un Représentant clu liinistre clon b dépendent ltindustrie et Ie tor:t-

nerce;
- Un Représentant du i"iinistre dont d'épend 1e Pfan ;

- Un Renrésentan.b d.u }jinis.bre dont dépenrlent 1es Iinarrces ;

- Le Diiecteur des Pêches i - -
- Un Reorésental't du- i'Linis bre de tutel..Le ;

: fi ii;f;;;;à;i àu riinistrc charsé du 'rravail ;

- Cincr Àeprésenta:rts du Persorurel ;

- Ù;'Ë";;'é;;;àri du rort Au'uonor'te de cotonou ;

- Le CoÂnisèaire du Gouvernement '
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I,ês AÂministrateurs sont nommés par
sur DroDosition des ad.nrinis trations
aprèË une enquête de moral-ité.

Ils doivent j ouir de ,J-el:rs droj-t§ ciÿiques et politiques et
n i avoir subi aucur-re conda.anation à une peine affli-ctive ou infamante.

r ,. i1-\r- ti' t. . i-.- t.. 1l!1

décret pris en Conseif d.es }iini.stres
ou des organismes qulils représentent

Le Conseil d rAd.ninistration peut
juge 1e Concor:rs util-e.

cons-r;f ter tout expert dont i1

I,e Directeur général de J.a Société, 1es conmissaj-res a
et le Contrôleur Fi-nancier de ItEtat assistent aux néunions du C

d. t Admi-ni-stration avec voix consultative.

ux comptes
onsei]-

rut'Il Cf,E B.- les conventions entre la Société et f rul de ses adüirristra-
teur§ (y compris fe
1 t r:n d es adninistrat

?résièent) ou entre ]a Société et une entreprise d.ont
eurs rle J-a Sociéi;é est proprié-baire, associé ou non,

6érant ou ad.ninistratelrr, ne peuvent interveni-r que daJls fes conditions
à déterniner par f e Conseil- d. I Àd.roinistration.

11 est interdit aux Ad.uinistrateurs (y compris le Président) d
d.e corrtrac'cer sous quelque forue que ce soit, des emprunts auprès de Ia
Société de se faire consentii' 1.,ar e11e u:r découvert en compte couralt ou
autrement, ainsi que cle faire cau-tionner ou avafiser par elle leurs err-
gagernents envers fes tiers.
ARTI CI,n g.- _J,es causes dtexclusion et les incompatibifit és édictées par-:ËT'iFe t décrets en v-iglreuï, en ce qr.li concerne l-rexeriice des fonc-
tions de Président 'drAdnitristration, de Directeur Généra1, de conrmi ss41-
re aux comptes, dans 1es Sociétés par actions, sont applicables aux per-
sonnes qul- acconplissent les fonctions correspondantes à la Société.

A-E.fi CLE 1 0. - l,es f'onctions r1 'm Adrcinistrateur prenlent' fin en cours de
marrAât, soit par suite de déc
remplaceroent éma:ra:rt de 1a pe
proposé, soit en cas de disso

A-RI'ICIE 11.- I,e
son Irésident ou

ès ou de démission, soit pa-r d. eman<j- e de
rsorlne norale ou d.e frorganisme qrri 1ravait
]-ution de l-a Société ou du Conseif.

Conseil- d tÂdninistration se réun]'r; sllr convocation de
à Ia demantle de la moitié de ses membres au moins der:x

fois par an et chaque fois que l.tJ-ntérêt de Ia Société ltexige, sur 1a
dema;ride des Commi ssaires aux comptes ou du I'Itinis-bre de tutell-e.

11 ne peut valablement délibérer que si le nombre des membres
présents ou dtment représentés a'uteint au moins lel 2/5 du nombre des
Adninistrateurs.

Err cas d'abserlce du Président' lc Conseil désigure en son sein
un yresl-oen'[ oc seance.
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les décisi-ons sont prises à la majorité des voix des membres

présents "î-"ur"uiéré"t ""pte-""ntés 
et constatées pax Ie. procès-verbal'

inscrit sur un ""Sr"i;" 
;p-é;i[ et signé oar le lrèsident de séance.

Irr cas a" Ë""tàË"-iâ-rrài" at pr?sident est prépondérarrte.

f.,e Conseil dtAdministration prend' en main toutes les ques-

"-""-àZ""foppement 
de Itesprit de responsabilité et de Ia

I"""iâ*rà::è-. rr ,epreÈentà tes intérêts et 1a défense de

;;;;iË-;'inàépenaaice natlonale. r1 exa'nrine et approuve

aRlrcIJn 12.-
tions relative
consci-ence pro
la poJ-ltique n
n6trmmsnt Z ,i/

- les progtananes et J.es comptes préviorurels tltexploitation
étabiis-par 1a tl-irection généra'1e ;

- 1e rapport annuel de gestion et les^conotes de fin drexer-
cice de la société 

^;tE;;;;; p"' iè oi-'"ôteur Général dans

iâÀ-ql*t"à, roois qui suj-vent-la cIôture de Irexercice ;

- 1es avaa s à donner ;

- Ies eraprunts à contracter ;

- 1es particiPations à Prendre ;

- 1e règlement intéiieur de Ia Société i

- 1e Statut du Persorrnel.

ffi'H';*."; "'!.3ï i îi{::; j:ËilfdËirËâffi;*üîHÉ 3ü"r"ü+r naa' B" E À+

';:is firr à ses fonctit
T.,e Directeur général ne peut exercer des fonctions rémrrnérées

ou non aa:rs 
-aucu:re 

SààiEig 
- 

"oromerciai-e, 
ind.us tri- e11e ou autre dans la-

il"ii; u"-soôiete ou lrEt;Lt n'ar.rait pas de participations'

LeDirecteurGénérafpeutêtreas,sistéd.'rmDirectelrrGénéral-
adioint nommé clans 1às mànes foiiaes et conditiols que 1ui' 11 remplace
i;'Di;;"ï;t--cénéra]. , en cas drabsence ou d'empêchement'

.aRîICIE 14.- le Directeur Géiiéra1 exel:ce 'uous pouvoirs d t Admini stra-
fiinîf?6stion de Ia société, sous réserve :

1o - ùes attribu'tions c1u Conseil dtÀdministration ;

20 - .les :.ttri-butions d.u Contrôleur financier- ;

7o - des attributj-ons des comnri ssai-res aux conptes'

le nirecteur Général- a pouvoirs p or.lr 6érer J.a Soclété
au nom .e cette ae"ttiEre, accomplil ou autôrisei tous actes et
îioiiu*rài"iifs à .orl su3ét et rèprésenter 1a Sociéi;é'

.../...

et agir
opéra-
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§ous réservc de 1t irlaJ-j-énabi].ité des immeubles et du matérie].
fixe apporté par l.'Etat à titre d.e do'baticn, 11 a notarnment les pouvoirs
énumérés aux aliénéas su-Lvar1-bs qui. sont énonciatj-fs et non liruitatifs.

11 décide de tous achats, location, écklanges et aaiéna-bions des
biens meubles et immeubles ainsi que de tous retraits, transferts, conces*
sion et aliénations ale vaJ- eu:cs de J-a Société, sous réserve de Ia restrj-c-
tion ci-dessus.

Après arrj- s conforne du Consej-l d t Adminj- s'uratiori e'b de lrauto-
rité de tutelle, i} déclcle, daris Ie ca.dre de l'objet et sous réserve des
autorisations administra.tives nécessaires, de 1a création de toutes socié-
tés ou d.u concours à 1a fondation de toutes Sociétés.

Sous 1es réserves ci-dessus et, après avis conforme du Conseil
d'Adnjnistration et de ItAutorité de tu'be11e, i1 intéresse Ia §ociété
dans toutes affaires ou §ociétés constituées ou à constituer par voie d.e
de souscription ou autres titres et général-enrent par toutes formes quel-
conques, dans 1es mênes cond.itions que ci-dessus :

- iI fait à toutes les sociétés constitr-rées ou à constituer,
apport de tel-l-es parts de ]-tactif sociai- qu'i] apprécieï'a et'ne compor-
tai:t point l-a d.issolution ou J.a restriction de J.robjet social ;

- iI fait établir et signer par tous clél-égrrés tous statuts,
déclarations de souscription et versenen'cs et autres actes uti].es ;

- il- accep'be da:rs toutes soci-étés, sous réserve des incompati--
bilités d.éfinies à Itarticle 1J, toutes fonctions, tous mald.ats de régent
d I arlmi nistrateur et autres, et per-rt ].es faire exercer par te1 défég]ré
qur iI apprécie ;

- i1 consent, accepte et résiJ-ie tous baux et locations avec
ou sars promesac d.e vente ;

- il .rée, outre la réalisation de travaux qu-i font ltobjet
même de 1a Société, 1es a'be1iers, usines, dépôts, locaux, agences ou suc-
cl:rsal es nécesseires ; i1 1es dép]ace e-b ].es supprime.

' Après avis conforme du Conseil d'Adrninistration, i1 hypothèque
tous j-n:meubl- e s de }a Société, consent toutes antichrèses et délégations,
dorrne tous gages, nantissements ou autres garanties mobilières ou immo-
bil-ièr es de quelque natr:re qrle ce soit, consent toutes subrogations avec
ou sa^ns garartie.

11 accepte, en payeuent toutes a:rluités e-b déIégations et accep-
te tous gages hlpothèques et autres garanties sous réserve de Ia restric-
tion mentiomée alu a.1i énéas 1 et 7 du présent articl-e.

11 deroande, accepte, retrocèd.e, modifie et même résjlie toutes
concessions, prend part à toutes adjudications, fourrrit tout cau-bionnc-
ment ou en opère 1e retrait.

.../...
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11 contracte des eqprr.mts après avi s d-u _ ConseiJ_ dtÀrtmini stra-tion et l rautorisation du Gouvezrrement.

11 autorise tous 'craités, cotnpromis, transactions, acquiesce.-
ments, désistements ainsi que toutes déIégations, altériorités et subro-gations avec ou sans garanties et toutes nain-1evées d,,inscription, clesaisie, d.r oppositions. avalt ou _après paieiuent sous réserve des clisposr-tions d.es aJ-j.r:éas 1 et, l du présent aiticle.

fl- arrête 1ss s6rn!'tes e'u far'ù .,.:n rapport suï ces comp-iies aiitsi
que su{ 1es , activités et 1a si bua'oio:r de la Société ; ces documeu-i;s soiit
adressés au l'linistre du tutelle après approbation du conseil dtÀd-ûdrris-
r/]L ull. .

le Directeur Génér'a1 nomre et révoque, Cars l_e respect de
règlementa-bion en vigueur, tous agen"i;s et emffoÿés de J-a Société, à
ception d.u personnel de Direction, fixe feurÈ attributions ainsi qu
cond.i.tions de ].eur adm-lssion.

l- t ex-
e l-es

Pour fe personnel de Direction, i1 requiert 1tavis du Conseil
d rÀdmi-nistration e'ü du l,lj-nistre de 'butel.l-e pour son recrutement et son
]-icencierqen'c.

le Directeur Général- peut, apr.ès avis du Consej-f d.rÀdsinistra-tion, consentir des dé1égations partieJ.les de pouvoirs à ces membres <lu
personxel pour l-a gesti_on courarte de 1a Socié'r;é.

TITn_E ]n NTAT DE ?]i]]VTSION - I}T\TENI'AIR.E - BXNIFI CE -Ê"rls]li1iiE

48qICI,! 15.- lramée sociale coinmence le 1er Jui]-let et fi-nit l-e JCJuin d.e I tannée suivarte.

La comptabiLité de 1a Société est
du pJ.an comptable.

If es t é tabli , chaclue a:r:r ée ,prévisionnel, lx1 i{iventaire, r-m bilan,

conforme aux dispositions du

par 1e Directer:r GénéraJ-, rur état
un compte de pertes et profits.

. llEta,'r; prévislonnel concelle a.ussi bien Les opéra-bions concé-
dées que 1es o1:ératiôns ne faisan-i; pas 1 I oi: j et cltune concession.

lrinventaire, 1e bilan, 1e coilpte dtexpJ.oi-tation et 1e corapte
de pertes et profits sont- nis à 1ar d.ispoÀition dès commissaires aux
cooptes quatre nols au pJ.us 'i;arcl après 1a c1ô lure de 1t exercice.
r§'IICtE 16.- t13tat prévisionnel es'l sounis ar. Consei1 des i',lj-nistres
pour approbation, au pl-us tard urr mois ava:r t 1e début <le J.rexercice.
défaut de réponse au pJ.us tard quinze .l orrs f rancs ava.it-t J.e début de
J.rexercice, 1'état prévisionnel est réputé l5r 5é.

Ltinventa-lre, 1e biIal, 1e compte ri t t'xploitatj-on et 1e compte
et p:'ofits approuvés par le Consell o rÀdministration au plus

.../.".

de pertes
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d six mois aP
bation

rès Ia
du Gouv

c1ôture de' 1
erneroent.

t exercice t sont sor:.nis iruoédiatemen'';

Iaute de réPOnSe d.ùf,1s lX1 détai cle treir-

te i ours fralrcs, IlaPProbation est réPutée acquase'à lraPPro

AÊT1C1.,I 1 I,es prod.u;lts constatés P 'ar 1l inventaire aPrès 'd.éd.uction des

oitation, des frais généraux, des charges fi-

nancière s et fisca.les et des aruortiss enrents constituent }e bénéfice ne'b.
enses et charge s d.' expr

Sur ce bénéfice, après affectation t stif ÿ a lieu, à lt extinc-

tion ales Pertes d'es exercl- térieirrs ' iI est PréIeve

1 o_ Cj-nq Por:r eent ( 5ÿ,,) pour Ia f ormation tltun f ond's de

drexplo!tation'
dentserarépartidaxlslesproportionssujivante§ÀrîICL/E '1 B.- lt excé

B0irde drexcédent (soi t 8Or! des 85 restants du bénéfice ne-b )

sont versés au bu-dget dt investj-ssen en'c et d]équ-iPemeût de ltEtat

20rb du mêue excédent éta:rt pris en recette Par Ie budget de

f oncti onnenerLt de 1r ntat '
CÙi'æ

p

réserve LégaLe' fonds de

c e préIèvenen t ce sse dl: *i:- î:b"g"TiiË" J"%:H?"li,.i- u'u-

;iHË": J'Éri"t"l' ::tt: Ë:":iÏi-Efiii â;""' entamée ;

2o- Dix pour cent (10 7ù l:ï.:?"t3Ëî:'"":rt;frt"::T:"u:*)
réserve ""î"*o,âi,,.li;irt:, '.int"f;I?i:Ëtu?3ïi3,-i"i"à: 

ià;;ilieur'e année

mon'r;aJltr a atte j-nt a€

i) 'i,a q

!T;TS

Âux
TI M L,? F: VI]..!-.!-'----"- ";'-*

CIEJi COITTR llrII
é'cé son'b Placés cleux conmr SSaires auX

ernpJ-issant Ies fonctiorrs 1égat es e t no:més Par ûécre'u pra
Près de la Soci

NÀI{

Ar]rtcl4-j9
comp'iics r r
Conseil d.ê stz'es sur Pro l)ôsl- -ErOn U u liini s'cre des f inances '

' les conuoissaires aux comptes exécutent J.eur rnissj-on selon 1es

obLigations en vi6ueur '
11 s procèdent aur moins'-"--1:1ii:3îrffi Slnii'3iàïi"3:"1à""

avec Ie "oàtioiËut 
financier' à *ne verr

conPtabilité '
lrs adressent l-eur rappgll'-?r1 ffiï'r"}; *;âi::'"*'on' 

Dr

cas de ag"àËËoTâl-éh'"*' Ôteux présenre

C
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Itun des Com.nissaires aux comptes peut agir en cas de tiécèsde clémi ssion ou d renpêchemeut de lrautrè.
En cas de décès, dénisslon ou enrpêchement des deu:< commi ssai_res, il -est procédé drur'gence à ra nomination de deux nouveau.x comels-saires dans ]-es conditions définies ci-dessus.
les C omrn-i s saj-re s ont droit à une rémrrnération fixée par 1e

Gouvernement, sr.lr proposition d.u Consej-f d r Adrojrr-istration.

B

: ÀUîORIîE DE lUrET,l,ETITRE VIIT

A-RT]CI,D 20 Itautori'ué de tu--beI].e de 1à Société Na'oionale d tArnenent
ef,-ae-f6ôa-e (su.NÀ.pECtü) est Ie lti-rlis
3. rAction Coopérative

f..,e llinistre de tute]-le peut,
nj.on du Conseil d I Admi ni-stratl on. - Da:rÀ
j ouri

LL reçoit procès-verbaux de
seil d tAdmi ri stration.

tre clu Développement Rr:ral- et de

à 'oout moment, provoquer ule réu-
ce cas, iI propose 1r ordre du.

toutes ].es d.éIibérations du Con-

11 peut, dans 1a qu_inzaixe qrri sr..r_i_ t 1a réception d.es procès-
verbanrx cles délibérations du conseil d tAdmilistrationl denander- un
exalnen de 1a question déba'i;tue.

IL peut également, da:rs f a qu_lnzaine suivant Ia nouvel-Ie cléJ-j.-bération du Conseil d rÀdninistration pirovoquée par }1i, demanclet qu,i1soit sursis à ltexécution des décisions prises.-
Dals ce cas, i1 rend

au Gouvernement qui statue.
conpte irumédj.atement de son intervention

TITRN IX

4$gI-q.IP- 21 .- &r cgs- de dissolutiog de 1a Société, approuvée par wre J-oi,Ie Gouvernemen'r; règ1e J.e mode de 1j- quidation d.e la Sôciété.-

IIQU]D4LICIT 
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